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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
électroménager comportant un fer à repasser à vapeur
comprenant une surface de repassage munie de trous
de sortie de vapeur et une base portative comprenant un
emplacement pour poser le fer à repasser lors des pha-
ses inactives de repassage ou lors du rangement de l’ap-
pareil, l’emplacement comportant au moins un patin en
saillie sur lequel vient reposer la surface de repassage
lorsque le fer à repasser est disposé sur l’emplacement.
La présente invention se rapporte plus particulièrement
à un appareil dans lequel la base comporte au moins un
élément de blocage mobile entre une position déver-
rouillée dans laquelle le fer à repasser peut être extrait
de la base et une position d’immobilisation dans laquelle
le fer à repasser est immobilisé sur l’emplacement dans
une position de rangement par l’élément de blocage.
[0002] Il est connu, de la demande de brevet
FR2874628 déposée par la demanderesse, un appareil
de repassage comportant un fer à repasser et une base
portative génératrice de vapeur munie d’un emplace-
ment adapté pour poser le fer. Dans ce document, la
base comporte un arceau mobile en rotation entre une
position déverrouillée dans laquelle le fer peut être extrait
de la base et une position d’immobilisation dans laquelle
le fer est rendu solidaire de la base.
[0003] Un tel appareil présente l’avantage de permet-
tre le transport de l’appareil par la poignée du fer à re-
passer et de sécuriser le fer à repasser sur la base pour
son rangement.
[0004] Il est également connu de la demande
WO2007096825 de rapporter une coiffe amovible sur la
semelle d’un fer à repasser pour diminuer la température
de la surface de repassage. Une telle coiffe présente
l’avantage de permettre de repasser les textiles les plus
délicats sans risque de lustrage.
[0005] Cependant, lorsqu’une telle coiffe amovible est
utilisée pour équiper le fer à repasser décrit dans la de-
mande FR2874628, la surépaisseur générée par la pré-
sence de la coiffe amovible sur la semelle empêche l’im-
mobilisation du fer à repasser sur la base au moyen de
l’arceau mobile. Ainsi l’utilisateur est contraint de retirer
la coiffe amovible de la semelle du fer à repasser avant
de disposer le fer à repasser sur la base et de pouvoir
l’immobiliser au moyen de l’arceau pour son rangement.
Il se retrouve alors avec une coiffe qu’il doit ranger sé-
parément de l’appareil, ce qui complique le rangement
de l’appareil et augmente le risque de perdre et/ou d’en-
dommager la coiffe amovible.
[0006] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à ces inconvénients en proposant un appareil
électroménager comportant un fer à repasser, une base
portative comprenant un emplacement pour poser le fer
à repasser et un élément de blocage permettant d’immo-
biliser le fer à repasser sur l’emplacement, dans lequel
le fer à repasser peut être équipé d’une coiffe amovible
pour repasser les textiles les plus délicats et peut être

immobilisé sur l’emplacement au moyen de l’élément de
blocage que le fer à repasser soit équipé ou non de la
coiffe amovible.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
électroménager comportant un fer à repasser à vapeur
comprenant une semelle présentant une surface de re-
passage munie de trous de sortie de vapeur et une base
portative comprenant un emplacement pour poser le fer
à repasser lors de phases inactives de repassage, l’em-
placement comportant au moins un patin en saillie sur
lequel vient reposer le fer à repasser lorsqu’il est disposé
sur l’emplacement dans une position de rangement, la
base comportant au moins un élément de blocage mobile
entre une position déverrouillée dans laquelle le fer à
repasser peut être extrait de la base et une position d’im-
mobilisation dans laquelle le fer à repasser est immobi-
lisé dans la position de rangement par l’élément de blo-
cage, caractérisé en ce que l’appareil comporte une coif-
fe amovible pouvant être disposée sur la surface de re-
passage et en ce que la coiffe comporte une ouverture
dans laquelle vient s’engager le patin lorsque le fer à
repasser est disposé dans la position de rangement.
[0008] Une telle caractéristique permet de réduire, voi-
re d’annuler, la surélévation de la surface de repassage
par rapport au patin du fait de la présence de la coiffe.
Ainsi, la différence de positionnement du fer à repasser
sur l’emplacement est réduite voir annulée, ce qui permet
l’immobilisation du fer à repasser en position de range-
ment au moyen de l’élément de blocage lorsque le fer à
repasser est équipé ou non de la coiffe amovible. De
plus, l’insertion des patins dans les ouvertures de la coiffe
amovible participe au bon positionnement du fer à repas-
ser dans la position de rangement lorsque le fer à repas-
ser est équipé de la coiffe amovible.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, l’ouverture présente une forme permet-
tant au sommet du patin de venir au contact de la surface
de repassage lorsque le fer à repasser, équipé de la coif-
fe, est disposé dans la position de rangement.
[0010] Une telle caractéristique permet d’avoir une
coiffe amovible qui ne génère aucune surélévation de la
surface de repassage par rapport au patin de sorte que
le positionnement du fer à repasser sur l’emplacement
est le même que le fer à repasser soit équipé ou non de
la coiffe amovible.
[0011] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’emplacement comporte trois patins en saillie
et la coiffe comporte, en regard de chacun des patins,
une ouverture dans laquelle vient s’engager le sommet
du patin lorsque le fer à repasser occupe la position de
rangement.
[0012] Une telle caractéristique permet d’obtenir un
appui stable du fer à repasser sur les patins.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention
la coiffe comporte un bord périphérique qui épouse la
forme du contour de la semelle.
[0014] Une telle caractéristique permet d’obtenir un
bon centrage de la coiffe sur le fer à repasser.
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[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la coiffe comporte une plaque plane destinée à venir en
regard de la surface de repassage lorsque la coiffe est
accouplée au fer à repasser, les patins faisant saillie dans
le fond de l’emplacement sur une hauteur supérieure à
l’épaisseur de la plaque coiffe.
[0016] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la surface de repassage comporte des trous de
sortie de vapeur et la coiffe comporte des orifices pour
la diffusion de la vapeur, le bord périphérique de la coiffe
comportant un joint d’étanchéité venant au contact de la
surface de repassage pour assurer une liaison étanche
à la vapeur entre la coiffe et le pourtour de la surface de
repassage.
[0017] Une telle caractéristique permet d’éviter que la
vapeur ne s’échappe le long du bord périphérique de la
coiffe puis ne remonte en direction de la main de l’utili-
sateur au risque de la bruler.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la coiffe comporte un ergot de verrouillage venant s’en-
gager élastiquement au-dessus de la semelle pour im-
mobiliser la coiffe sur la semelle, la coiffe comprenant
avantageusement un organe de préhension venant dans
le prolongement de l’ergot de verrouillage.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le fer à repasser comporte une poignée de préhension
et l’ensemble de l’appareil peut être transporté par la
poignée lorsque le fer à repasser est immobilisé sur la
base par l’élément de blocage.
[0020] Un telle caractéristique procure une très bonne
ergonomie d’utilisation en facilitant la manipulation de
l’appareil lors de son rangement.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément de blocage est mobile en rotation entre la po-
sition déverrouillée et la position d’immobilisation.
[0022] Une tel élément de blocage présente l’avantage
d’être simple et économique à réaliser.
[0023] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément de blocage présente la forme d’un arceau.
[0024] Un tel arceau présente l’avantage d’être simple
à réaliser et de pouvoir épouser la forme habituellement
effilée de l’extrémité avant du fer à repasser.
[0025] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base comporte un butoir immobilisant la partie arrière
du fer à repasser, l’élément de blocage immobilisant la
partie avant du fer à repasser lorsqu’il est dans la position
d’immobilisation.
[0026] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base renferme un réservoir.
[0027] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base comporte des moyens de rappel exerçant un cou-
ple sur l’élément de blocage dont le sens s’inverse au
passage d’une position intermédiaire située entre la po-
sition d’immobilisation et la position déverrouillée, le cou-
ple exercé par les moyens de rappel tendant à ramener
l’élément de blocage vers la position déverrouillée lors-
que l’élément de blocage se trouve dans une première
plage angulaire comprise entre la position intermédiaire

et la position déverrouillée et tendant à ramener l’élément
de blocage vers la position d’immobilisation lorsque l’élé-
ment de blocage se trouve dans une deuxième plage
angulaire comprise entre la position intermédiaire et la
position d’immobilisation.
[0028] Une telle caractéristique permet de procurer
une très bonne ergonomie d’utilisation.
[0029] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément de blocage est disposé sensiblement dans le
plan de l’emplacement pour poser le fer à repasser lors-
qu’il occupe la position déverrouillée.
[0030] Une telle caractéristique permet d’améliorer
l’accès à l’emplacement lorsque l’élément de blocage est
en position déverrouillée.
[0031] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’élément de blocage est maintenu au contact
du fer à repasser par des moyens de rappel lorsque l’élé-
ment de blocage est en position d’immobilisation.
[0032] Une telle caractéristique présente l’avantage de
supprimer tout jeu entre l’élément de blocage et le fer à
repasser pour un meilleur maintien de ce dernier sur la
base.
[0033] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de rappel sont constitués par au moins un
ressort.
[0034] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
de repassage selon un mode particulier de réalisa-
tion de l’invention lorsque l’arceau de blocage est en
position d’immobilisation et que le fer à repasser est
équipé d’une coiffe amovible ;

- la figure 2 est une vue de côté de l’appareil de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de l’appareil
avec l’arceau en position déverrouillée, le fer à re-
passer étant soulevé de la base et la coiffe amovible
désaccouplée du fer à repasser ;

- la figure 4 est une vue en perspective du dessus de
la coiffe amovible ;

- la figure 5 est une vue en perspective du dessous
du fer à repasser équipé de la coiffe amovible ;

- la figure 6 est une autre vue en perspective du des-
sous du fer à repasser avec la coiffe amovible dé-
saccouplée du fer à repasser.

[0035] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0036] On notera que dans ce document, les termes
"horizontal", "vertical", "inférieur", "supérieur", "avant",
"arrière" employés pour décrire le fer à repasser font ré-
férence à cet appareil lorsqu’il repose à plat sur sa se-
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melle.
[0037] Les figures 1 et 2 représentent un appareil de
repassage, du type générateur de vapeur, comportant
un fer à repasser 1 reposant sur une base 2 portative
intégrant, de manière connue en soi, une cuve pour la
production de vapeur sous pression, non représentée
sur les figures, la base 2 étant alimentée électriquement
au moyen d’un câble 3.
[0038] Conformément aux figures 3 et 6, le fer à re-
passer 1 comporte classiquement une semelle 10 chauf-
fante comprenant une surface inférieure plane munie de
trous 11 de sortie de vapeur formant une surface de re-
passage 10A, cette dernière présentant une extrémité
avant effilée formant une pointe avant et une largeur aug-
mentant progressivement en direction de l’arrière de la
semelle 10.
[0039] La semelle 10 est surmontée d’un corps plasti-
que monobloc intégrant une poignée 12 se prolongeant
vers l’arrière du fer à repasser par deux bras 13 compre-
nant une face arrière constituant le talon du fer à repas-
ser, la poignée 12 se prolongeant classiquement vers
l’avant du fer à repasser par un nez recouvrant la pointe
avant de la semelle 10. Le fer à repasser 1 est relié à la
base 2 par un cordon souple 4 intégrant des fils d’alimen-
tation électrique de la semelle 10 chauffante ainsi qu’un
conduit d’alimentation en vapeur de la semelle 10.
[0040] La base 2 comporte une surface inférieure 20
plane destinée à reposer sur un plan horizontal et pré-
sente une surface supérieure inclinée comprenant un
renfoncement constituant un emplacement 21 pour re-
poser le fer à repasser 1, cet emplacement 21 comportant
un fond plan incliné de l’ordre de 30° par rapport à la
surface inférieure 20 et présentant trois patins 25, faisant
saillie sur une hauteur de l’ordre de 6 mm, permettant
d’isoler thermiquement la base 2 de la semelle 10 du fer
à repasser.
[0041] Conformément à la figure 3, ces patins 25 pré-
sente une forme oblongue et sont répartis en étoile dans
le fond de l’emplacement 21 pour assurer un appui stable
de la semelle 10 sur les patins 25, l’un des patins 25 étant
disposé dans l’axe longitudinal de la base 2, à proximité
du sommet de l’emplacement 21, et les deux autres pa-
tins 25 étant disposés symétriquement par rapport à l’axe
longitudinal de la base 2, à proximité de l’extrémité infé-
rieure de l’emplacement 21.
[0042] La base 2 comporte également un panneau de
commande 22 de l’appareil disposée au pied de l’empla-
cement 21, et renferme dans l’espace situé sous l’em-
placement 21, un réservoir 23 destiné à alimenter en eau
la cuve pour la production de vapeur, le réservoir 23 étant
muni d’une trappe de remplissage 23A.
[0043] Afin de permettre l’immobilisation du fer 1 sur
la base 2 dans une position de rangement illustrée sur
les figures 1 et 2, la base 2 comporte un butoir 24 formée
par une face arrière du panneau de commande 22 sur
lequel le talon du fer à repasser 1 vient prendre appui
lorsque le fer 1 est posé sur l’emplacement 21, le butoir
24 présentant avantageusement une excroissance 24A

venant s’insérer dans une cavité 13A ménagée entre les
bras 13 du talon du fer à repasser de manière à immo-
biliser latéralement et verticalement la partie arrière du
fer à repasser 1 dans l’emplacement 21.
[0044] La partie avant du fer à repasser 1 est immobi-
lisée sur la base 2 au moyen d’un arceau 5 de blocage
monté pivotant au niveau de la partie de l’emplacement
21 recevant la pointe avant de la semelle 10 du fer, l’ar-
ceau 5 présentant avantageusement une forme triangu-
laire épousant le contour de l’extrémité avant de l’empla-
cement 21 et de la pointe avant du fer à repasser 1.
[0045] L’arceau 5 peut pivoter entre une position dé-
verrouillée, illustrée sur la figure 3, dans laquelle l’arceau
5 est disposé parallèlement à la surface supérieure de
la base 2, en étant engagé dans une gorge de réception
ménagée en bordure de l’emplacement 21, et une posi-
tion d’immobilisation du fer, illustrée sur les figures 1 et
2, dans laquelle l’arceau 5 prend appui contre la surface
supérieure du nez du fer 1, l’arceau 5 comportant avan-
tageusement une partie souple rapportée par surmoula-
ge dans la partie creuse de l’arceau 5 venant au contact
du corps du fer 1 à repasser lorsque l’arceau 5 est en
position d’immobilisation.
[0046] De manière préférentielle, la base 2 comporte
des moyens de rappel de l’arceau 5, non illustrés sur les
figures et décrits plus en détails dans la demande de
brevet FR3018831 déposée par la demanderesse, exer-
çant un couple de rappel dont le sens s’inverse au pas-
sage d’une position intermédiaire située entre la position
déverrouillée et la position d’immobilisation, le couple de
rappel ramenant l’arceau 5 vers la position déverrouillée
lorsque ce dernier se trouve dans une position angulaire
située entre la position déverrouillée et la position inter-
médiaire et ramenant l’arceau 5 vers la position d’immo-
bilisation lorsque ce dernier se trouve dans une position
angulaire située entre la position intermédiaire et la po-
sition d’immobilisation.
[0047] Plus particulièrement selon l’invention, l’appa-
reil comporte une coiffe 6 pouvant être fixée de manière
amovible sur le fer à repasser 1 pour recouvrir la semelle
10 du fer à repasser 1 et abaisser la température de la
surface venant au contact du linge pour le repassage
des textiles les plus délicats.
[0048] Conformément aux figures 4 à 6, la coiffe 6 com-
porte une plaque 60 plane présentant un contour épou-
sant la forme du contour de la surface de repassage 10A
de la semelle du fer à repasser 1 et comprend un bord
périphérique 61, recourbé vers le haut, qui vient en bor-
dure de la semelle 10 lorsque la coiffe 6 est accouplée
au fer à repasser 1.
[0049] De manière préférentielle, la plaque 60 est réa-
lisée par une plaque en aluminium recouvert d’un revê-
tement de céramique.
[0050] L’extrémité avant de la coiffe 6 comporte avan-
tageusement une paroi 62 qui prolonge le bord périphé-
rique 61 et s’étend vers l’intérieur de la coiffe 6 de manière
à former une butée d’immobilisation sous laquelle vient
s’insérer l’extrémité avant effilée du fer à repasser 1. L’ex-
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trémité arrière de la coiffe 6 comporte, quant à elle, un
organe de préhension 63 en matière plastique qui s’étend
vers l’extérieur de la coiffe 6, depuis le bord périphérique
61 de la coiffe 6, et comporte un ergot de verrouillage 64
faisant saillie au-dessus du bord périphérique 61 de la
coiffe 6, cet ergot de verrouillage 64 étant destiné à s’en-
gager élastiquement au-dessus de la partie arrière de la
semelle 10 pour immobiliser la partie arrière de la coiffe
6 sur le corps du fer à repasser 1.
[0051] De manière préférentielle, la face supérieure de
la coiffe 6 comporte un joint 65 en silicone, présentant
une largeur de l’ordre de 1 cm et une épaisseur de l’ordre
de 1 mm, s’étendant sur tout le pourtour de la plaque 60
de la coiffe et sur la surface interne du bord périphérique
61. Le joint 65 comprend un bord interne présentant
avantageusement une lèvre déformable 66 faisant saillie
vers le haut, cette lèvre 66 ayant pour fonction d’assurer
une liaison étanche à la vapeur entre la semelle 10 et la
coiffe 6 lorsque cette dernière est assemblée sur le fer
à repasser 1, de manière à ce que la vapeur issue des
trous 11 de sortie de vapeur de la semelle 10 ne puisse
pas s’échapper par le contour de coiffe 6.
[0052] La coiffe 6 comporte, à l’intérieur de la zone
délimitée par le joint 65, une première série d’orifices 67
de sortie de vapeur constituant un réseau central d’orifi-
ces de sortie de vapeur de faible diamètre, inférieur à 2
mm, présents en très grand nombre, permettant une dif-
fusion homogène de la vapeur dans la partie centrale de
la coiffe 6.
[0053] La coiffe 6 comporte également, à l’intérieur de
la zone délimitée par le joint 65, une deuxième série d’ori-
fices 68 de sortie de vapeur constituant un réseau péri-
phérique d’orifices de sortie de vapeur de plus gros dia-
mètre, de l’ordre de 8 mm, disposés de manière à venir
en regard des principaux trous 11 de sortie de vapeur de
la semelle 10 et permettre une diffusion directe de la
vapeur.
[0054] Ces orifices 68 de sortie de vapeur de plus gros
diamètre sont avantageusement obtenus par emboutis-
sage et sont bordés par une collerette 68A qui fait saillie
sur la face supérieure de la coiffe 6 sur une hauteur de
l’ordre de 1 mm.
[0055] Ainsi, il résulte un espace pour la diffusion de
la vapeur entre la surface de repassage 10A et la surface
supérieure de la plaque 60 de la coiffe lorsque la semelle
10 du fer à repasser est en appui sur la coiffe 6, cet appui
s’effectuant au niveau du joint 65 et/ou au niveau de la
collerette 68A bordant les orifices 68.
[0056] La coiffe 6 comporte également trois ouvertures
69 de forme oblongue épousant la forme du contour ex-
térieur des patins 25, ces ouvertures 69 étant disposées
de telle sorte que les trois ouvertures 69 viennent en
regard des trois patins 25 faisant saillie dans le fond de
l’emplacement 21 lorsque le fer à repasser 1, équipé de
la coiffe 6, est posé sur l’emplacement 21 dans la position
de rangement. Les ouvertures 69 sont avantageusement
obtenus par emboutissage et sont également bordées
par une collerette qui fait saillie sur la face supérieure de

la coiffe 6 sur une hauteur de l’ordre de 1 mm.
[0057] Le fonctionnement de l’appareil va maintenant
être décrit.
[0058] Lorsque l’utilisateur souhaite déplacer l’appa-
reil, il s’assure que le fer à repasser 1 occupe la position
de rangement et que l’arceau 5 occupe la position d’im-
mobilisation, ainsi que cela est illustré sur les figures 1
et 2, et il peut saisir alors la poignée 12 du fer à repasser
pour transporter l’ensemble de l’appareil par cette poi-
gnée 12.
[0059] Lorsque l’utilisateur souhaite effectuer une
séance de repassage, il amène l’arceau 5 dans la posi-
tion déverrouillée, illustrée sur la figure 3, pour permettre
le retrait du fer à repasser 1 de la base 2. L’utilisateur
peut alors utiliser le fer à repasser 1 nu, c’est-à-dire dé-
muni de la coiffe 6 amovible, pour effectuer le repassage
des textiles les plus courants. Il peut également décider
d’équiper le fer à repasser 1 de la coiffe 6 amovible pour
réduire la température de la surface de repassage venant
au contact du linge et éviter le lustrage des textiles les
plus délicats.
[0060] Cet assemblage de la coiffe 6 amovible s’effec-
tue simplement en amenant la pointe avant du fer à re-
passer 1 sous la paroi 62 d’immobilisation située à l’ex-
trémité avant de la coiffe 6 et en faisant basculer le fer à
repasser 1 sur la coiffe 6 de manière à ce que l’ergot de
verrouillage 64 se trouve engagé au-dessus du bord de
la semelle 10.
[0061] Lorsque la coiffe 6 est assemblée sur le fer à
repasser 1, ainsi que cela est illustré sur la figure 5, la
vapeur émise par la semelle 10 du fer à repasser 1
s’échappe à grande vitesse par les orifices 68 du réseau
périphérique qui se trouvent directement en regard de
certains trous 11 de sortie de vapeur de la semelle 1 et
de façon plus diffuse par les orifices 67 de réseau central,
après cheminement de la vapeur dans l’espace de diffu-
sion s’étendant entre la semelle 10 et la coiffe 6, une
partie de la vapeur pouvant également s’échapper par
les ouvertures 69 de la coiffe 6.
[0062] Lorsque l’utilisateur souhaite ranger l’appareil,
il peut laisser la coiffe 6 en position sur la semelle 10 et
disposer le fer à repasser 1 sur l’emplacement 21 pour
l’amener dans la position de rangement. Lorsqu’il effec-
tue cette opération, les patins 25 disposés dans le fond
de l’emplacement 21 viennent coopérer avec les ouver-
tures 69, en s’insérant dans ces dernières, pour guider
le fer à repasser 1 et l’amener dans la position de ran-
gement correcte. Dans cette position de rangement, les
patins 25 sont partiellement insérés dans les ouvertures
69 et le sommet des patins 25 se trouve en appui contre
la surface de repassage de la semelle 10 de sorte que
la semelle 10 du fer à repasser 1 n’est pas surélevée par
rapport aux patins 25 malgré la présence de la coiffe 6
amovible.
[0063] Bien entendu, l’utilisateur peut également déci-
der de ranger le fer à repasser 1 sur la base 2 sans que
ce dernier ne soit équipé de la coiffe 6 amovible, cette
opération s’effectue de façon similaire en amenant la se-
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melle 10 du fer à repasser sur les patins 25.
[0064] L’utilisateur peut alors basculer l’arceau 5 dans
la position d’immobilisation de manière à immobiliser le
fer à repasser 1 sur la base 2 et permettre le transport
de l’appareil par la poignée 12 du fer à repasser 1.
[0065] En particulier, le positionnement du fer à repas-
ser 1 sur la base 2 reste le même que le fer à repasser
1 soit équipé ou non de la coiffe 6 amovible, de sorte que
l’arceau 5 assure l’immobilisation du fer à repasser 1 en
position de rangement avec la même efficacité dans ces
deux configurations.
[0066] En conséquence, l’appareil ainsi réalisé pré-
sente l’avantage de posséder une coiffe amovible pour
le traitement des textiles délicats qui peut être rangée en
même temps que le fer à repasser sur la base sans venir
gêner le fonctionnement du dispositif d’immobilisation du
fer à repasser.
[0067] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0068] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la cuve pour la génération de vapeur sous
pression pourra être remplacée par une chambre de va-
porisation instantanée, cette dernière pouvant être inté-
grée au fer à repasser et être reliée au réservoir de la
base par une canalisation d’eau.

Revendications

1. Appareil électroménager comportant un fer à repas-
ser (1) à vapeur comprenant une semelle (10) pré-
sentant une surface de repassage (10A) munie de
trous (11) de sortie de vapeur et une base (2) por-
tative comprenant un emplacement (21) pour poser
le fer à repasser (1) lors de phases inactives de re-
passage, ledit emplacement (21) comportant au
moins un patin (25) en saillie sur lequel vient reposer
le fer à repasser (1) lorsqu’il est disposé sur l’empla-
cement (21) dans une position de rangement, la ba-
se (2) comportant au moins un élément de blocage
(5) mobile entre une position déverrouillée dans la-
quelle le fer à repasser (1) peut être extrait de la
base (2) et une position d’immobilisation, dans la-
quelle le fer à repasser (1) est immobilisé dans la
position de rangement par l’élément de blocage (5),
caractérisé en ce que l’appareil comporte une coiffe
(6) amovible pouvant être disposée sur la surface
de repassage (10A) et en ce que ladite coiffe (6)
comporte une ouverture (69) dans laquelle vient
s’engager le patin (25) lorsque le fer à repasser (1)
est disposé dans la position de rangement.

2. Appareil électroménager selon la revendication 1,

caractérisé en ce que l’ouverture (69) présente une
forme permettant au sommet du patin (25) de venir
au contact de la surface de repassage (10A) lorsque
le fer à repasser (1), équipé de la coiffe (6), est dis-
posé dans la position de rangement.

3. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 2, caractérisé en ce que
l’emplacement (21) comporte au moins trois patins
(25) en saillie et en ce que la coiffe (6) comporte,
en regard de chacun des patins (25), une ouverture
(69) dans laquelle vient s’engager le sommet du pa-
tin (25) lorsque le fer à repasser (1) occupe la posi-
tion de rangement.

4. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la
coiffe (6) comporte un bord périphérique (61) qui
épouse la forme du contour de la semelle (10).

5. Appareil électroménager selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la surface de repassage
(10A) comporte des trous (11) de sortie de vapeur
et en ce que la coiffe (6) comporte des orifices (67,
68) pour la diffusion de la vapeur, le bord périphéri-
que (61) de la coiffe comportant un joint (65) d’étan-
chéité venant au contact de la surface de repassage
(10A) pour assurer une liaison étanche à la vapeur
entre la coiffe (6) et le pourtour de la surface de re-
passage (10A).

6. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que la
coiffe (6) comporte un ergot de verrouillage (64) ve-
nant s’engager élastiquement au-dessus de la se-
melle (10) pour immobiliser la coiffe (6) sur la semelle
(10).

7. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le
fer à repasser (1) comporte une poignée (12) de pré-
hension et en ce que l’ensemble de l’appareil peut
être transporté par la poignée (12) lorsque le fer à
repasser est immobilisé sur la base (2) par l’élément
de blocage (5).

8. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
ledit élément de blocage (5) est mobile en rotation
entre la position déverrouillée et la position d’immo-
bilisation.

9. Appareil électroménager selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que ledit élément de
blocage présente la forme d’un arceau (5).

10. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que la
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base comporte un butoir (24) immobilisant la partie
arrière du fer à repasser (1) et en ce que l’élément
de blocage (5) immobilise la partie avant du fer à
repasser (1) lorsqu’il est dans la position d’immobi-
lisation.

11. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
la base (2) renferme un réservoir (23).

12. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que
la base (2) comporte des moyens de rappel exerçant
un couple sur ledit élément de blocage (5) dont le
sens s’inverse au passage d’une position intermé-
diaire située entre la position d’immobilisation et la
position déverrouillée, ledit couple exercé par les
moyens de rappel tendant à ramener l’élément de
blocage vers la position déverrouillée lorsque l’élé-
ment de blocage (5) se trouve dans une première
plage angulaire comprise entre la position intermé-
diaire et la position déverrouillée et tendant à rame-
ner l’élément de blocage (5) vers la position d’immo-
bilisation lorsque l’élément de blocage (5) se trouve
dans une deuxième plage angulaire comprise entre
la position intermédiaire et la position d’immobilisa-
tion.

Patentansprüche

1. Elektrisches Haushaltsgerät, aufweisend ein
Dampfbügeleisen (1), das eine Sohle (10) umfasst,
die eine Bügeloberfläche (10A) vorweist, die mit Lö-
chern (11) zum Austritt von Dampf ausgestattet ist,
und eine tragbare Basis (2), die einen Stellplatz (21)
umfasst, um das Bügeleisen (1) während inaktiver
Bügelphasen abzustellen, wobei der Stellplatz (21)
mindestens einen vorstehenden Puffer (25) auf-
weist, auf dem das Bügeleisen (1) aufliegt, wenn es
auf dem Stellplatz (21) in einer Aufbewahrungsstel-
lung angeordnet ist, wobei die Basis (2) mindestens
ein Blockierelement (5) aufweist, das zwischen einer
entriegelten Stellung, in der das Bügeleisen (1) von
der Basis (2) abgenommen werden kann, und einer
Feststellstellung bewegbar ist, in der das Bügeleisen
(1) durch das Blockierelement (5) in der Aufbewah-
rungsstellung festgestellt ist, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Gerät eine abnehmbare Kappe
(6) aufweist, die auf der Bügeloberfläche (10A) an-
geordnet werden kann, und dass die Kappe (6) eine
Öffnung (69) aufweist, in die der Puffer (25) eingreift,
wenn das Bügeleisen (1) in der Aufbewahrungsstel-
lung angeordnet ist.

2. Elektrisches Haushaltsgerät nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die Öffnung (69) eine
Form aufweist, die es dem oberen Abschnitt des Puf-

fers (25) ermöglicht, mit der Bügeloberfläche (10A)
in Kontakt zu kommen, wenn das Bügeleisen (1),
das mit der Kappe (6) ausgestattet ist, in der Aufbe-
wahrungsstellung angeordnet ist.

3. Elektrisches Haushaltsgerät nach einem der An-
sprüche 1 bis 2, dadurch gekennzeichnet, dass
der Stellplatz (21) mindestens drei vorstehende Puf-
fer (25) aufweist, und dass die Kappe (6) jedem der
Puffer (25) gegenüber eine Öffnung (69) aufweist,
in die der obere Abschnitt des Puffers (25) eingreift,
wenn das Bügeleisen (1) die Aufbewahrungsstel-
lung einnimmt.

4. Elektrisches Haushaltsgerät nach einem der An-
sprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass
die Kappe (6) eine Umfangskante (61) aufweist, die
der Form der Kontur der Sohle (10) entspricht.

5. Elektrisches Haushaltsgerät nach Anspruch 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Bügeloberfläche
(10A) Löcher (11) zum Austritt von Dampf aufweist,
und dass die Kappe (6) Öffnungen (67, 68) zur Ver-
teilung des Dampfes aufweist, wobei die Umfangs-
kante (61) der Kappe eine Dichtung (65) aufweist,
die in Kontakt mit der Bügeloberfläche (10A) ist, um
eine dampfdichte Verbindung zwischen der Kappe
(6) und dem Umfang der Bügeloberfläche (10A) zu
schaffen.

6. Elektrisches Haushaltsgerät nach einem der An-
sprüche 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass
die Kappe (6) einen Verriegelungsstift (64) aufweist,
der elastisch über die Sohle (10) greift, um die Kappe
(6) auf der Sohle (10) festzustellen.

7. Elektrisches Haushaltsgerät nach einem der An-
sprüche 1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass
das Bügeleisen (1) einen Handgriff (12) aufweist,
und dass das gesamte Gerät durch den Handgriff
(12) transportiert werden kann, wenn das Bügelei-
sen auf der Basis (2) durch das Blockierelement (5)
festgestellt ist.

8. Elektrisches Haushaltsgerät nach einem der An-
sprüche 1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass
das Blockierelement (5) zwischen der entriegelten
Stellung und der Feststellstellung drehbar ist.

9. Elektrisches Haushaltsgerät nach dem vorstehen-
den Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass das
Blockierelement die Form eines Bügels (5) vorweist.

10. Elektrisches Haushaltsgerät nach einem der An-
sprüche 1 bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass
die Basis einen Anschlag (24) aufweist, der den hin-
teren Teil des Bügeleisens (1) feststellt, und dass
das Blockierelement (5) den vorderen Teil des Bü-
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geleisens (1) feststellt, wenn es in der Feststellstel-
lung ist.

11. Elektrisches Haushaltsgerät nach einem der An-
sprüche 1 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass
die Basis (2) einen Tank (23) umschließt.

12. Elektrisches Haushaltsgerät nach einem der An-
sprüche 1 bis 11, dadurch gekennzeichnet, dass
die Basis (2) Rückstellmittel aufweist, die ein Dreh-
moment auf das Blockierelement (5) ausüben, des-
sen Richtung sich beim Durchlaufen einer Zwischen-
stellung umkehrt, die sich zwischen der Feststellstel-
lung und der entriegelten Stellung befindet, wobei
das von den Rückstellmitteln ausgeübte Drehmo-
ment dazu neigt, das Blockierelement in die entrie-
gelte Stellung zurückzubringen, wenn sich das Blo-
ckierelement (5) in einem ersten Winkelbereich zwi-
schen der Zwischenstellung und der entriegelten
Stellung befindet, und dazu neigt, das Blockierele-
ment (5) in die Feststellstellung zurückzubringen,
wenn sich das Blockierelement (5) in einem zweiten
Winkelbereich zwischen der Zwischenstellung und
der Feststellstellung befindet.

Claims

1. Household electrical appliance comprising a steam
iron (1) comprising a base (10) having an ironing
surface (10A) equipped with steam outlet holes (11)
and a supporting base (2) comprising a placement
(21) to put the iron down (1) during inactive ironing
phases, said placement (21) comprising at least one
protruding runner (25) on which the iron (1) is rested
when it is arranged on the placement (21) in a stor-
age position, the base (2) comprising at least one
mobile blocking element (5) between an unlocked
position, wherein the iron (1) can be removed from
the base (2) and an immobilisation position, wherein
the iron (1) is immobilised in the storage position by
the blocking element (5), characterised in that the
appliance comprises a removable cap (6) which
could be arranged on the ironing surface (10A) and
in that said cap (6) comprises an opening (69),
wherein the runner (25) is engaged when the iron
(1) is arranged in the storage position.

2. Household electrical appliance according to claim 1,
characterised in that the opening (69) has a shape
making it possible for the top of the runner (25) to
come into contact with the ironing surface (10A)
when the iron (1), equipped with the cap (6), is ar-
ranged in the storage position.

3. Household electrical appliance according to any one
of claims 1 to 2, characterised in that the placement
(21) comprises at least three protruding runners (25)

and in that the cap (6) comprises, facing each of the
runners (25), an opening (69), wherein the top of the
runner (25) is engaged when the iron (1) occupies
the storage position.

4. Household electrical appliance according to any one
of claims 1 to 3, characterised in that the cap (6)
comprises a peripheral edge (61) which moulds the
shape of the edge of the base (10).

5. Household electrical appliance according to claim 4,
characterised in that the ironing surface (10A) com-
prises steam outlet holes (11) and in that the cap
(6) comprises orifices (67, 68) for diffusing steam,
the peripheral edge (61) of the cap comprising a seal
(65) coming into contact with the ironing surface
(10A) to ensure a steam-tight connection between
the cap (6) and the perimeter of the ironing surface
(10A).

6. Household electrical appliance according to any one
of claims 1 to 5, characterised in that the cap (6)
comprises a locking lug (64) elastically engaging
above the base (10) to immobilise the cap (6) on the
base (10).

7. Household electrical appliance according to any one
of claims 1 to 6, characterised in that the iron (1)
comprises a handle (12) and in that the whole of the
appliance can be transported by the handle (12)
when the iron is immobilised on the base (2) by the
blocking element (5).

8. Household electrical appliance according to any one
of claims 1 to 7, characterised in that said blocking
element (5) is mobile in rotation between the un-
locked position and the immobilisation position.

9. Household electrical appliance according to the pre-
ceding claim, characterised in that said blocking
element has the shape of an arch (5).

10. Household electrical appliance according to any one
of claims 1 to 9, characterised in that the base com-
prises a stopper (24) immobilising the rear portion
of the iron (1) and in that the blocking element (5)
immobilises the front portion of the iron (1) when it
is in the immobilisation position.

11. Household electrical appliance according to any one
of claims 1 to 10, characterised in that the base (2)
closes a tank (23).

12. Household electrical appliance according to any one
of claims 1 to 11, characterised in that the base (2)
comprises return means exerting a torque on said
blocking element (5) of which the direction is inverted
at the passage of an intermediate position situated
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between the immobilisation position and the un-
locked position, said torque exerted by the return
means extending to bring back the blocking element
to the unlocked position when the blocking element
(5) is situated in a first angular range comprised be-
tween the intermediate position and the unlocked
position and extending to bring back the blocking
element (5) to the immobilisation position when the
blocking element (5) is situated in a second angular
range comprised between the intermediate position
and the immobilisation position.
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